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et avec dles malades du corps ou de l'esprit, avec
les victimes des misères de l'emprisonnement, de
la faim ou desprivations.

Ill appartiendra à l'histoire de consigner dans
ses annales liampleur de la contribution cana-
dienne dans ce conflit mondial. Nous nous ré-
jouissons de ce que nos forces armées ont con-
tribué dans une telle mesure à défendre et à
libérer les nations dont le passé et le présent
sont si intimement liés aux nôtres. Notre
pays ne cessera de se rappeler avec fierté les
exploits héroïques des combattante et des
matelots de la marine marchande du Canada.

Nous rendons aussi hommage aux hommes et
aux femmes dont la fidélité et l'assiduité au
travail, sur les fermes, dans les forêts, les mines
et les pêcheries, dans les usines, les ateliers et
les bureaux, dans les hôpitaux et au foyer, ainsi
que dans les transports et autres services, ont
été indispensables à la victoire. Ce qui a per-
mis au Canada de contribuer tellement à cette
victoire, c'est l'association indéfectible de ses
guerriers et de ses travailleurs.

A tous ceux dont les services et les sacrifices
ont contribué à la victoire, je tiens, au nom
du Parlement, à exprimer la gratitude de la
nation.

Dans la mesure où il est possible de prévoir
l'avenir, mes ministres ont pris les dispositions
voulues pour préparer le Canada à faire face
aux conditions très difficiles qui devaient néces-
sairement surgir après la victoire. En vertu
de l'autorisation accordée par le Parlement, on
a procédé à la distribution de secours, afin
d'aider à nourrir, vêtir et abriter les popula-
tions sans ressources et à opérer le rétablisse-
ment des régions que l'ennemi a dévastées en
Europe. D'autres mesures visant les mêmes
objets et de nature à répondre à d'autres be-
soins impérieux seront soumises à votre considé-
ration.

Les préparatifs de démobilisation, de réadap-
tation et de rétablissement dans la vie civile des
hommes et des femmes des forces armées
étaient déjà en marche lors de la reddition de
l'Allemagne; il en est de même des mesures
prises pour la reconversion économique du pays,
du pied de guerre au pied de paix, et pour le
maintien d'un niveau élevé de l'embauchage et
du revenu national. Les programmes ainsi éla-
borés pour répondre aux exigences de la période
de transition sont actuellement en pleine opéra-
tion.

Dans l'édification du nouvel ordre mondial,
mes ministres sont déterminés à favoriser en
tout premier lieu les initiatives de paix, d'em-
bauchage et de santé dans toutes les relations
domestiques et internationales. Pour la pour-
suite de ces importants objets, le Gouvernement
a reçu un mandat bien précis du peuple cana-
dien.

La Charte des Nations Unies, signée par les
représentants des cinquante nations qui ont pris
part à la conférence de San-Francisco, sera sou-
mise à votre approbation. Cette charte exprime
la résolution des signataires de maintenir une
paix fondée sur les principes, de la justice et le
respect des droits de l'homme, et d'encourager,
par la coopération internationale, le bien-être
de tous les peuples.

Dans la poursuite du bien-être national, la
coopération et la bonne volonté entre le gouver-
nement du Dominion et les gouvernements des
provinces sont aussi nécessaires qu'elles le sont
entre nations quand il s'agit de maintenir la
paix mondiale et la prospérité internationale.
Vous serez heureux d'apprendre qu'à la confé-
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rence fédérale-provinciale tenue à Ottawa au
mois d'août, les délégués ont abordé avec succès
l'examen de propositions visant à favoriser le
maintien à un niveau élevé de l'embauchage et
du revenu national, et l'établissement d'un iro-
gramme national de sécurité scoiale. Mes
ministres espèrent ardemment qu'à la reprise
des délibérations de la Conférence, l'on arri-
vera rapidement à un accord qui placera le
Dominion et toutes les provinces dans les con-
ditions financières voulues pour qu'elles puis-
sent s'acquitter efficacement de leurs diverses
obligations. Un tel accord permettrait de
réorganiser la structure fiscale du Dominion sur
une base plus simple et 'plus équitable, propre à
favoriser l'expansion des entreprises et de
l'embauchage.

Rien n'est négligé pour assurer, aussi rapide-
ment que le permettront nos engagements mili-
taires et les moyens de transport, le rapatrie-
ment de ceux qui servent outre-mer et pour
accélérer la libération ordonnée des hommes
et des femmes des forces armées.

Grâce aux efforts conjugués du Gouvernement,
de l'industrie et du travail, la conversion de
l'industrie de guerre à la production civile
s'effectue avec le minimum de retard et d'in-
convénients.

Le Gouvernement se propose d'abolir les
restrictions de guerre par étapes successives,
aussi rapidement qu'il pourra le faire sans
causer d'inflation ou d'autres bouleversements
économiques. Il maintiendra, aussi longtemps
qu'elle sera nécessaire, la réglementation indis-
pensable au bien-être de la population.

Vous serez invités à approuver une mesure
ayant pour objet de prolonger certains pou-
voirs d'exception, afin de permettre au Gou-
vernement de faire face aux circonstances cri-
tiques de la période de reconstruction.

L'on s'occupe activement d'assurer des mar-
chés durables à nos industries de base. Le
besoin continu -de denrées alimentaires au pays
et à l'étranger assurera, pendant assez long-
temps, l'écoulement rapide des produits de nos
fermes et de nos pêcheries.

Le Gouvernement poursuit ses efforts en vue
de stimuler la restauration et l'expansion du
commerce extérieur. Ii soumettra à votre
approbation des mesures à cette fin.
. Afin de favoriser la stabilité des échanges
internationaux et le maintien d'un crédit inter-
national suffisant, vous serez appelés à approu-
ver une mesure permettant au Canada de
participer au Fonds monétaire international et
à la Banque de la reconstruction et du
développement.

La construction des maisons est poussée ra-
pidement dans la mesure où les matériaux et
l:a main-d'œuvre le permettent. Les disposi-
tions deja arrêtées assurent à l'industrie du
bâtiment une expansion qui marchera de pair
avec l'augmentation de la production des maté-
riaux de construction. Les logements destinés
aux anciens combattants et aux personnes à
leur charge ont la priorité.

On active autant que possible les plans ten-
dant à établir un minimum national de sécurité
sociale et de bien-être humain. L'assurance-
chômage, les prix minimums des produits de la
ferme et de la, pêche et les allocations familiales
sont maintenant en vigueur. Les propositions
présentées par le Gouvernement à la Confé-
rence fédéraleprovinciale en vue d'améliorer la
santé et le bien-être comprennent des plans
comportant un régime national d'assurance-
santé et de médecine préventive ainsi que des
pensions de vieillesse plus généreuses.


